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INTRODUCTION 

Le 12 mars 2010, la Commission de l’aménagement du territoire a entendu le président-directeur général 
de la Commission de la capitale nationale (CCNQ), monsieur Jacques Langlois, au sujet du rapport 
d’activités 2008-2009, des plans triennaux et des états financiers de l’organisation qu’il dirige. La CCNQ 
a fait l’objet, à la Commission de l’aménagement du territoire, d’un mandat conféré par la loi, en 
application de l’article 27 de sa loi constitutive, la Loi sur la Commission de la capitale nationale. Les 
membres de la Commission de l’aménagement du territoire sont satisfaits des réponses données par le 
président-directeur général de la CCNQ. Les députés considèrent néanmoins qu’on pourrait améliorer 
certains points de la reddition de comptes. De plus, les députés estiment que plusieurs données 
essentielles devraient figurer dans le rapport annuel de la CCNQ. En conséquence, des recommandations 
sont formulées par la Commission de l’aménagement du territoire. 

1. AUDITION DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Le président-directeur général, M. Langlois, commence sa présentation en expliquant que la CCNQ s’est 
vu confier par la loi trois missions. La première consiste à aménager, à développer et à mettre en valeur 
l’agglomération de la capitale. Celle-ci comprend les villes de Québec, de Lévis, de Saint-Augustin-de-
Desmaures et de L’Ancienne-Lorette, en plus des municipalités régionales de comté de La Côte-de-
Beaupré, de L’Île-d’Orléans et de La Jacques-Cartier. La deuxième mission est de promouvoir et de faire 
mieux connaître la capitale, tout en soutenant son rôle symbolique. Enfin, la CCNQ a comme troisième 
mission de conseiller le gouvernement sur ses actions relatives à la capitale. D’ailleurs, 14 avis ont été 
donnés par la CCNQ en 2008-2009 sur l’aménagement de l’agglomération.  
 
M. Langlois précise que la conduite de ces trois missions s’appuie sur de grands principes qui orientent 
toutes les actions de la CCNQ. Ces principes sont de nature à privilégier la réalisation de projets concrets 
sur le territoire. Ainsi, il s’agit de concevoir des aménagements et d’orchestrer un programme de 
promotion de façon exemplaire en faisant un usage judicieux des fonds publics, de collaborer avec les 
partenaires privés et publics, ainsi que de travailler pour le développement durable. 
 
D’abord, en matière d’aménagement, M. Langlois explique que la CCNQ a imprimé un style de 
revitalisation urbaine devenu un modèle au Québec. D’ailleurs, il ajoute que la CCNQ a rallié à ce 
développement tous ses partenaires, soit la Ville de Québec, des ministères et des organismes relevant du 
gouvernement du Québec, les sociétés privées et le gouvernement fédéral.  Ainsi, le programme 
d’aménagement à proximité de l’hôtel du Parlement a été mené à bien avec la coopération des partenaires 
et la complicité de l’Assemblée nationale.  
 
Puis, M. Langlois présente successivement des projets réalisés par la CCNQ en 2008-2009. Il débute avec 
les différents segments de la promenade Samuel-De Champlain, qui, à son avis, fait la fierté de la CCNQ. 
La promenade a été inaugurée le 24 juin 2008 et parachevée selon le budget initial de 70 millions de 
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dollars. Elle a d’ailleurs été l’hôte de plusieurs activités d’animation. Le président-directeur général 
énumère ensuite les différentes mises en lumière installées durant l’année. Il poursuit son exposé en 
abordant le projet de parcours d’accueil reliant l’Aéroport international Jean-Lesage au cœur de Québec. 
Il évoque enfin le travail de commémoration et de maintien de l’actif foncier accompli par la CCNQ. 
 
De fait, la CCNQ a poursuivi son action de promotion de la capitale en 2008-2009. M. Langlois explique 
que le programme Découvrir la capitale nationale a attiré un nombre record de participants pendant 
l’année, soit 21 907. Quant à l’Observatoire de la Capitale, il a accueilli 71 697 visiteurs tarifés. En plus 
des cinq nouvelles fresques murales, les efforts de promotion de la CCNQ ont permis de lancer six 
nouveaux ouvrages ainsi que deux opuscules, portant à 45 le nombre de publications éditées avec ses 
partenaires. M. Langlois ajoute qu’un nouveau carrefour informatif, l’espace Capitale, a été aménagé. 
 
Le président-directeur général termine en présentant les ressources financières et les chantiers en cours à 
la CCNQ, notamment le réaménagement de l’Observatoire de la Capitale et le prolongement de la 
promenade Samuel-De Champlain vers l’est. 

2. ÉCHANGES ENTRE LA COMMISSION ET LES DIRIGEANTS DE LA CCNQ 

2.1 L’AMÉNAGEMENT DE LA CAPITALE 

Les députés souhaitent obtenir davantage d’information de la CCNQ sur les projets, les chantiers et les 
réalisations des dernières années. Selon M. Langlois, le domaine Cataraqui devrait être livré le 24 juin 
2010. Les parlementaires s’informent sur le chantier archéologique Cartier-Roberval et sur les différents 
parcs et espaces verts appartenant à la CCNQ. Par ailleurs, des prolongements vers l’est et l’ouest de la 
promenade Samuel-De Champlain sont dans les cartons. Ainsi, des discussions se poursuivent pour relier 
la promenade à la plage Jacques-Cartier, avec un budget déjà alloué de 6 millions de dollars.  

2.2 LA PROMOTION DE LA CAPITALE 

Les députés souhaitent obtenir davantage d’information sur le programme Découvrir la capitale 
nationale. Le président-directeur général explique que le programme offre 17 circuits guidés aux 
différentes clientèles scolaires, du primaire à l’université. Une autre activité du volet promotion est 
abordée, soit l’Observatoire de la Capitale. Concernant le réaménagement prévu, on explique que le projet 
prend forme et que le concept sera défini le 9 avril. On rappelle, par ailleurs, que le site Internet de la 
CCNQ diffuse des images prises du haut de l’Observatoire par webcaméra. 

2.3 LE RÔLE DE CONSEILLER 

Les députés s’intéressent au rôle de conseiller de la Commission, notamment en ce qui concerne les 
différentes initiatives d’aménagement en cours dans la capitale nationale, comme le projet de TGV, le 
Manège militaire ou encore le Groupe de travail sur la mobilité durable piloté par la Ville de Québec. Ils 
souhaitent connaître le rôle de la CCNQ dans ce domaine. M. Langlois explique que, actuellement, son 
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organisation n’a pas de levier formel en ce qui a trait aux perspectives touchant la colline parlementaire. 
D’ailleurs, la participation de la CCNQ dans le dossier du Manège militaire s’est limitée à la préparation 
d’un mémoire, soumis de sa propre initiative. De plus, la CCNQ n’a pas été invitée à s’engager dans les 
discussions du Groupe de travail sur la mobilité durable. Pourtant, il s’agit là d’une question qui touche 
directement la capitale nationale. 

2.4 LES RESSOURCES, LA GESTION INTERNE ET LES OBLIGATIONS DE LA CCNQ 

Les députés démontrent de l’intérêt relativement au site Internet de la CCNQ, où, entre autres, les 
réalisations de la CCNQ sont présentées. M. Langlois explique que la dernière refonte a eu lieu en 2008 à 
un coût de moins de 25 000 $. Un autre représentant de la CCNQ, Denis Angers, décrit le site comme un 
outil de promotion de la capitale nationale. Il indique que la CCNQ fait partie de différents réseaux 
sociaux. D’ailleurs, on précise que l’utilisation de ces réseaux et de ces ressources accessibles 
gratuitement réduit le coût du site. 
 
Les échanges entre les parlementaires et les représentants de la CCNQ ont également porté sur la 
reddition de comptes sur le développement durable, les ressources humaines de la CCNQ et sur le 
document  intitulé Les orientations, les valeurs fondamentales et le style d’action de la Commission de la 
capitale nationale du Québec. À cet effet, des éclaircissements ont été demandés à la CCNQ sur la place 
qu’on a accordée à Québec en tant que capitale nationale dans ce document. M. Langlois précise qu’il 
prend note de ces commentaires. 

3. COMMENTAIRES DES MEMBRES DE LA COMMISSION 

Les membres sont très satisfaits du travail accompli par la CCNQ, des réponses et des données 
complémentaires fournies par les dirigeants au cours de l’audition.  
 
Toutefois, ils sont surpris et inquiets de constater que la CCNQ n’a pas été consultée sur l’avenir du 
Manège militaire, bien qu’il fasse partie intégrante de la colline parlementaire. Ils sont aussi étonnés 
d’apprendre que la CCNQ n’a pas été invitée à participer au Groupe de travail sur la mobilité durable 
introduit par la Ville de Québec. De fait, les conclusions tirées de ces travaux auront une portée certaine 
sur le travail de la CCNQ, car c’est du territoire de la capitale nationale qu’il est question. Les députés 
estiment que la CCNQ devrait être plus proactive en cette matière et chercher à être conviée au sein de 
ces instances. 
 
Les députés souhaitent que la CCNQ s’assure que l’ensemble des publications et des actions reflète le 
caractère « national » de la capitale, que ces deux termes sont indissociables de par la mission même de 
l’organisme. Ils prennent acte que le président-directeur général s’engage à réviser le document Les 
orientations, les valeurs fondamentales et le style d’action de la Commission de la capitale nationale du 
Québec en ce sens. 
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Les membres constatent qu’il y a place à amélioration en ce qui concerne la planification des projets et la 
reddition de comptes de la CCNQ. D’abord, les plans triennaux présentés par la CCNQ ne sont pas 
divisés en phases annuelles comme prescrit par sa loi constitutive. Aussi, aucun suivi n’étant fait sur ces 
plans triennaux, on ne connaît pas l’avancement des projets et il est difficile de savoir si certains ont été 
abandonnés en cours de route. Ni les coûts ni les dates ne figurent dans les publications administratives et 
les données fournies sont souvent partielles. Les députés croient également que la reddition de comptes de 
la CCNQ n’est pas à la hauteur de ses réalisations et traduit un manque de rigueur. De plus, la 
présentation des résultats gagnerait à être améliorée. 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

De prime abord, les membres de la Commission de l’aménagement du territoire tiennent à souligner 
l’ouverture et la collaboration des dirigeants de la Commission de la capitale nationale du Québec. De 
plus, ils félicitent la CCNQ pour la qualité du travail effectué au cours des quinze dernières années. 
 
Les membres souhaitent que la CCNQ soit plus proactive auprès des instances dont les décisions ont un 
effet direct sur la cohésion de la capitale nationale. La CCNQ doit faire des représentations pour y être 
conviée, ou du moins pour donner son point de vue. Par ailleurs, certaines instances devraient inviter la 
CCNQ à participer aux discussions. Les membres recommandent donc : 

• QUE la Commission de la capitale nationale accroisse ses démarches pour participer aux 
différentes instances liées à la capitale nationale; 

• QUE la Ville de Québec invite la Commission de la capitale nationale à participer au Groupe de 
travail sur la mobilité durable; 

• QUE le gouvernement fédéral implique la Commission de la capitale nationale dans les 
discussions relatives aux travaux de restauration et d’aménagement du Manège militaire.1 

 
Les membres croient que l’ensemble des documents produits et des actions réalisées par la CCNQ 
devraient refléter ce qu’est la capitale nationale. À cet effet, ils recommandent : 

• QUE la Commission de la capitale nationale apporte des correctifs au document Les orientations, 
les valeurs fondamentales et le style d’action de la Commission de la capitale nationale du 
Québec pour y inclure la notion de capitale nationale, et qu’il en soit ainsi pour l’ensemble des 
documents qu’elle produira. 

 
1 Cette recommandation a été proposée par les députés, qui l’ont reprise en Chambre au moyen d’une motion qui a 
été adoptée à l’unanimité le 16 mars 2010. Le libellé de la motion est : « Que l'Assemblée nationale [...] demande au 
gouvernement fédéral que la Commission de la capitale nationale soit impliquée dans les discussions relatives aux 
travaux de restauration et d'aménagement du Manège militaire. » 
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ommission de l’aménagement du territoire recommande, pour le rapport annuel de 
gest  

• on de la capitale nationale améliore sa planification triennale en la divisant en 

•  

• y a lieu, les coûts et les échéanciers soient 

•  développement durable de la CCNQ soient 
publiées dans son rapport annuel de gestion 

 

Les députés voient des lacunes importantes dans les plans triennaux adoptés par la CCNQ. Ils relèvent 
que ces plans ne sont pas divisés en phases annuelles, comme le prescrit la loi. En outre, les rapports 
annuels devraient permettre d’évaluer leur mise en œuvre et de connaître l’état d’avancement des projets. 
En conséquence, la C

ion 2010-2011 : 

QUE la Commissi
phases annuelles; 

QUE la Commission de la capitale nationale s’assure qu’un lien sera fait entre les résultats
présentés dans son rapport annuel de gestion et le plan triennal auquel chaque résultat est lié; 

QUE l’état d’avancement, les partenaires et, s’il 
connus pour chaque projet, chantier ou réalisation. 

QUE les réalisations en lien avec le Plan d’action en
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